
ACTE FINAL

Les plénipotentiaires

DE SA MAJESTE LE ROI DES BELGES,

DE SA MAJESTE LA REINE DE DANEMARK,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D’ALLEMAGNE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE HELLENIQUE,

DE SA MAJESTE LE ROI D’ESPAGNE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCqAISE,

DU PRESIDENT DE L’IRLANDE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE,

DE SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG,

DE SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS,

DU PRESIDENT FEDERAL DE LA REPUBLIQUE D’AUTRICHE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PORTUGAISE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE FINLANDE,

DU GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUEDE,

DE SA MAJESTE LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD,

Parties contractantes au traité instituant la COMMUNAUTE EUROPEENNE, ci-après dénommée ″Communauté″,
et dont les Etats sonbt ci-après dénommés ″Etats membres″,

ainsi que du Conseil de l’Union européenne et de la Commission des COMMUNAUTES EUROPEENNES,

d’une part,

et le plénipotentiaires

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE D’AFRIQUE DU SUD,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE D’ANGOLA,

DE SA MAJESTE LA REINE D’ANTIGUA ET BARBUDA,

DU CHEF D’ETAT DU COMMONWEALTH DES BAHAMAS,

DU CHEF D’ETAT DE LA BARBADE,

DU GOUVERNEMENT DE BELIZE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BOTSWANA,

DU PRESIDENT DU BURKINA FASO,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CAP-VERT,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU TCHAD,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE ISLAMIQUE DES COMORES,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CONGO,

DU GOUVERNEMENT DES ILES COOK,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI,

DU GOUVERNEMENT DU COMMONWEALTH DE LA DOMINIQUE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DOMINICAINE,

DU PRESIDENT DE L’ETAT D’ERYTHREE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE EQUATORIALE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ET FEDERALE D’ETHIOPIE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE SOUVERAINE ET DEMOCRATIQUE DE FIDJI,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE GABONAISE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU GHANA,

DE SA MAJESTE LA REINE DE GRENADE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE LA GUINEE-BISSAU,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUYANE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE HAÏTI,

DU CHEF D’ETAT DE LA JAMAÏQUE,



DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU KENYA,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE KIRIBATI,

DE SA MAJESTE LE ROI DU ROYAUME DU LESOTHO,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU LIBERIA,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE MADAGASCAR,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALAWI,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI,

DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DES ILES MARSHALL,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE L’ILE MAURICE,

DU GOUVERNEMENT DES ETATS FEDERES DE MICRONESIE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MOZAMBIQUE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE NAMIBIE,

DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE NAURU,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU NIGER,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE DU NIGERIA,

DU GOUVERNEMENT DE NIUE,

DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE PALAU,

DE SA MAJESTE LA REINE DE L’ETAT INDEPENDANT DE PAPOUASIE-NOUVELLE GUINEE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE RWANDAISE,

DE SA MAJESTE LA REINE DE SAINT-KITTS-ET-NEVIS,

DE SA MAJESTE LA REINE DE SAINTE-LUCIE,

DE SA MAJESTE LA REINE DE SAINT VINCENT ET DES GRENADINES,

DU CHEF D’ETAT DE L’ETAT INDEPENDANT DE SAMOA,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE SAO TOME ET PRINCIPE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DES SEYCHELLES,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE SIERRA LEONE,

DE SA MAJESTE LA REINE DES ILES SALOMON,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE SOMALIE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE D’AFRIQUE DU SUD,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SOUDAN,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SURINAME,

DE SA MAJESTE LE ROI DU ROYAUME DE SWAZILAND,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE,

DE SA MAJESTE LE ROI TAUFA’AHAU TUPOU IV DE TONGA,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE TRINITE ET TOBAGO,

DE SA MAJESTE LA REINE DE TUVALU,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE L’OUGANDA,

DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE VANUATU,

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE ZAMBIE,

DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU ZIMBABWE,

dont les Etats sont ci-après dénommés ″Etats ACP″,

d’autre part,

réunis à Cotonou, le 25 juin 2000, pour la signature de l’accord de partenariat ACP-CE, ont arrêté les textes
suivants :

L’accord de partenariat ACP-CE, ainsi que les annexes et protocoles suivants :

Annexe I : Protocole financier

Annexe II : Modes et conditions de financement

Annexe III : Appui institutionnel CDE et CTA

Annexe IV : Procédures de mises en oeuvre et de gestion

Annexe V : Régime commercial applicable au cours de la période préparatoire prévue à
l’article 37, paragraphe 1er

Annexe VI : Liste des Etats ACP les moins développés, enclavés ou insulaires

Protocole n° 1 : relatif aux frais de fonctionnement des institutions conjointes

Protocole n° 2 : relatif aux privilèges et immunités

Protocole n° 3 : relatif à l’Afrique du Sud



Les plénipotentiaires des Etats membres et de la Communauté et les plénipotentiaires des Etats ACP ont arrêté le
texte des déclarations énumérées ci-après et annexées au présent Acte final :

Déclaration I : Déclaration commune relative aux acteurs du partenariat (article 6)

Déclaration II : Déclaration de la Commission et du Conseil de l’Union européenne relative à la
clause de retour et de réadmission des immigrants illégaux (article 13,
paragraphe 5)

Déclaration III : Déclaration commune relative à la participation à l’Assemblée parlementaire
paritaire (article 17, paragraphe 1er)

Déclaration IV : Déclaration de la Communauté sur le financement du Secrétariat ACP

Déclaration V : Déclaration de la Communauté relative au financement des institutions conjoin-
tes

Déclaration VI : Déclaration de la Communauté relative au protocole sur les privilèges et
immunités

Déclaration VII : Déclaration des Etats membres relative au protocole sur les privilèges et
immunités

Déclaration VIII : Déclaration commune relative au protocole sur les privilèges et immunités

Déclaration IX : Déclaration commune relative à l’article 49, paragraphe 2, sur le commerce et
l’environnement

Déclaration X : Déclaration ACP sur le commerce et l’environnement

Déclaration XI : Déclaration conjointe sur le patrimoine culturel ACP

Déclaration XII : Déclaration des Etats ACP sur le retour ou la restitution des biens culturels

Déclaration XIII : Déclaration commune sur les droits d’auteur

Déclaration XIV : Déclaration commune relative à la coopération régionale et aux régions
ultrapériphériques (article 28)

Déclaration XV : Déclaration commune relative aux adhésions

Déclaration XVI : Déclaration commune relative à l’adhésion des pays et territoires d’Outre-mer
visés à la quatrième partie du traité CE

Déclaration XVII : Déclaration commune relative à l’article 66 (allégement de la dette) de l’accord

Déclaration XVIII : Déclaration de l’EU relative au protocole financier

Déclaration XIX : Déclaration du Conseil et de la Commission relative au processus de program-
mation

Déclaration XX : Déclaration commune sur les effets des fluctuations des recettes d’exportation
sur les petits Etats ACP insulaires et enclavés, particulièrement vulnérables

Déclarationg XXI : Déclaration de la Communauté relative de l’article 3 de l’annexe IV

Déclaration XXII : Déclaration commune relative aux produits agricoles visés à l’article 1er,
paragraphe 2, point a), de l’annexe V

Déclaration XXIII : Déclaration commune concernant l’accès au marché dans le cadre du partenariat
ACP-CE

Déclaration XXIV : Déclaration conjointe concernant le riz

Déclaration XXV : Déclaration conjointe concernant le rhum

Déclaration XXVI : Déclaration commune relative à la viande bovine

Déclaration XXVII : Déclaration commune relative au régime d’accès aux marchés des départements
français d’Outre-mer des produits originaires des Etats ACP visés à l’article 1er,
paragraphe 2, de l’annexe V

Déclaration XXVIII : Déclaration commune sur la coopération entre les Etats ACP et les pays et
territoires d’Outre-mer environnants

Déclaration XXIX : Déclaration commune concernant les produits relevant de la politique agricole
commune

Déclaration XXX : Déclaration des Etats ACP relative à l’article 1 de l’annexe V

Déclaration XXXI : Déclaration de la Communauté relative à l’article 5, paragraphe 2, point a), de
l’annexe V



Déclaration XXXII : Déclaration commune sur la non-discrimination

Déclaration XXXIII : Déclaration de la Communauté relative à l’article 8, paragraphe 3, de l’annexe V

Déclaration XXXIV : Déclaration commune relative à l’article 12, de l’annexe V

Déclaration XXXV : Déclaration commune relative au protocole n° 1 sur l’article 7 de l’annexe V

Déclaration XXXVI : Déclaration commune relative au protocole n° 1 de l’annexe V

Déclaration XXXVII : Déclaration commune ad protocole n° 1 de l’annexe V sur l’origine des produits
de la pêche

Déclaration XXXVIII : Déclaration de la Communauté relative au protocole n° 1 de l’annexe V sur
l’origine des produits de la pêche

Déclaration XXXIX : Déclaration des Etats ACP relative au protocole n° 1 de l’annexe V sur l’origine
des produits de la pêche

Déclaration XL : Déclaration commune sur l’application de la règle relative à la tolérance en
valeur dans le secteur du thon

Déclaration XLI : Déclaration commune relative à l’article 6, paragraphe 11, du protocole n° 1 de
l’annexe V

Déclaration XLII : Déclaration commune sur les règles d’origine : cumul avec l’Afrique du Sud

Déclaration XLIII : Déclaration commune sur l’annexe 2 du protocole n° 1 de l’annexe V

Fait à Cotonou, le vingt-trois juin deux mille.

DECLARATION I

Déclaration commune relative aux acteurs du partenariat (article 6)

Les parties conviennent que la définition de la société civile peut varier de manière significative selon les
caractéristiques socio-économiques et culturelles de chaque pays ACP. Toutefois, elles considèrent que cette définition
peut notamment inclure les organisations suivantes : les groupements et organismes de défense des droits de l’homme,
les organisations de base, les associations de femmes, les organisations de jeunes, les organismes de protection de
l’enfance, les mouvements de protection de l’environnement, les organisations paysannes, les associations de
consommateurs, les organisations religieuses, les structures d’appui au développement (ONG, établissements
d’enseignement et de recherche), les associations culturelles et les médias.

DECLARATION II

Déclaration de la Commission et du Conseil de l’Union européenne
relative à la clause de retour et de réadmission des immigrants illégaux (article 13, paragraphe 5)

Les dispositions prévues à l’article 13, paragraphe 5, ne préjugent pas de la répartition interne des compétences
entre la Communauté et ses Etats membres pour la conclusion d’accords de réadmission.

DECLARATION III

Déclaration commune relative à la participation à l’Assemblée parlementaire paritaire (article 17, paragraphe 1er)

Les parties contractantes réaffirment la vocation de l’Assemblée parlementaire paritaire, à savoir la promotion et
la défense des processus démocratiques par le dialogue entre parlementaires, et conviennent que la participation de
représentants non membres d’un Parlement, telle que décrite à l’article 17, n’est admise que dans des circonstances
exceptionnelles. Cette participation est soumise à l’approbation de l’Assemblée parlementaire paritaire avant chaque
session.

DECLARATION IV

Déclaration de la Communauté sur le financement du Secrétariat ACP

La Communauté contribue, sur les ressources de la coopération intra-ACP, aux frais de fonctionnement du
Secrétariat ACP.

DECLARATION V

Déclaration de la Communauté relative au protocole sur le financement des institutions conjointes

La Communauté, étant consciente que les dépenses relatives à l’interprétation en séance ainsi qu’à la traduction
des documents sont des dépenses engagées essentiellement pour ses propres besoins, est disposée à continuer la
pratique suivie par le passé et à prendre à sa charge ces dépenses, tant pour les réunions des institutions du présent
accord qui auront lieu sur le territoire d’un Etat membre que pour celles qui auront lieu sur celui d’un Etat ACP.



DECLARATION VI

Déclaration de la Communauté relative au protocole sur les privilèges et immunités

Le protocole relatif aux privilèges et immunités constitue un acte multilatéral sur le plan du droit international.
Toutefois, les problèmes spécifiques que poserait l’application de ce protocole dans l’Etat d’accueil devraient être réglés
par la voie d’un accord bilatéral avec cet Etat.

La Communauté a pris acte des demandes des Etats ACP visant à modifier certaines dispositions du protocole n° 2,
notamment en ce qui concerne le statut du personnel du Secrétariat ACP, du Centre pour le développement de
l’entreprise (CDE) et du Centre technique de coopération agricole et rurale (CTA).

La Communauté est disposée à rechercher en commun des solutions appropriées aux problèmes soulevés par les
Etats ACP dans leurs demandes en vue de l’établissement d’un instrument juridique distinct tel que visé ci-avant.

Dans ce contexte, le pays d’accueil, sans porter atteinte aux avantages actuels dont bénéficient le Secrétariat ACP,
le CDE et le CTA et leur personnel :

1) fera preuve de compréhension en ce qui concerne l’interprétation de l’expression ″personnel de grade supérieur″
qui sera définie d’un commun accord;

2) reconnaîtra les pouvoirs délégués par le président du Conseil des Ministres ACP au président du Comité des
ambassadeurs ACP-CE, afin de simplifier les modalités applicables au titre de l’article 9 dudit protocole;

3) acceptera d’octroyer certaines facilités aux membres du personnel du secrétariat ACP, du CDE et du CTA, de
manière à faciliter leur première installation dans le pays d’accueil;

4) examinera de manière appropriée les questions d’ordre fiscal intéressant le Secrétariat ACP, le CDE et le CTA
ainsi que leur personnel.

DECLARATION VII

Déclaration des Etats membres relative au protocole sur les privilèges et immunités

Dans le cadre de leurs réglementations respectives en la matière, les Etats membres s’efforcent de faciliter sur leurs
territoires respectifs les déplacement effectués, dans le cadre de leurs obligations officielles, par les diplomates ACP
accrédités auprès de la Communauté et par les membres du Secrétariat ACP visés à l’article 7 du protocole relatif aux
privilèges et immunités et dont les noms et qualités sont notifiés conformément à son article 9, ainsi que par les cadres
ACP du CDE et du CTA.

DECLARATION VIII

Déclaration commune relative au protocole sur les privilèges et immunités

Les Etats ACP accordent aux délégations de la Commission, dans le cadre de leurs réglementations respectives en
la matière, des privilèges et immunités analogues à ceux qui sont accordés aux missions diplomatiques, afin de les
mettre en mesure de remplir avec toute l’efficacité souhaitable les fonctions qui leur sont dévolues par le présent accord.

DECLARATION IX

Déclaration commune relative à l’article 49, paragraphe 2, sur le commerce et l’environnement

Profondément conscientes des risques spécifiques qui s’attâchent aux déchets radioactifs, les parties contractantes
s’interdisent toute pratique de déversement de tels déchets qui empiéterait sur la souveraineté des Etats ou menacerait
l’environnement ou la santé publique dans d’autres pays. Elles attâchent la plus grande importance au développement
de la coopération internationale afin de protéger l’environnement et la santé publique contre ce type de risques. Dans
cet esprit, elles affirment leur détermination à contribuer activement aux travaux en cours au sein de l’Agence
internationale de l’énergie atomique (AIEA) en vue d’élaborer un code de bonne conduite approuvé au niveau
international.

Aux fins de la directive 92/3/Euratom du Conseil du 3 février 1992 relative à la surveillance et au contrôle des
transferts de déchets radioactifs entre Etats membres ainsi qu’à l’entrée et à la sortie de la Communauté, on entend par
″déchets radioactifs″, toute matière contenant des radionucléides ou contaminée par des radionucléides et pour laquelle
aucune utilisation n’est prévue. La directive s’applique aux transferts de déchets radioactifs entre les Etats membres,
ainsi qu’à destination et au départ de la Communauté lorsque les quantités et la concentration dépassent les valeurs
fixées à l’article 3, paragraphe 2, points a) et b), de la directive 96/29/Euratom du Conseil du 13 mai 1996. Les valeurs
fixées correspondent à des normes de base garantissant la protection sanitaire de la population et des travailleurs contre
les dangers résultant des rayonnements ionisants.

Les transferts de déchets radioactifs sont soumis au système d’autorisation préalable défini dans la
directive 92/3/Euratom du Conseil. L’article 11, paragraphe 1er, point b), de la directive dispose que les autorités
compétentes des Etats membres n’autorisent pas les transferts de déchets radioactifs vers un Etat partie à la quatrième
convention ACP-CE qui n’est pas membre de la Communauté, compte tenu, toutefois, de l’article 14. La Communauté
veille à ce que l’article 11 de la directive 92/3/Euratom soit révisé de manière à couvrir toutes les parties au présent
accord qui ne sont pas membres de la Communauté. Dans l’intervalle, la Communauté agira comme si les parties
susmentionnées étaient déjà couvertes.

Les parties contractantes mettent tout en oeuvre pour signer et ratifier aussi rapidement que possible la convention
de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, ainsi que
l’amendement à la convention de 1995, qui figure dans la décision III/1.



DECLARATION X

Déclaration ACP sur le commerce et l’environnement
Les Etats ACP sont très préoccupés par les problèmes écologiques en général et par les mouvements transfrontières

de déchets dangereux, nucléaires et radioactifs en particulier.
Pour l’interprétation et la mise en oeuvre des dispositions de l’article 32, paragraphe 1er, point d), de l’accord, les

Etats ACP ont exprimé leur volonté de s’appuyer sur les principes et les dispositions de la résolution de l’Organisation
de l’unité africaine (OUA) concernant le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination en Afrique, qui figure dans le document AHG 182 (XXV).

DECLARATION XI

Déclaration conjointe sur le patrimoine culturel ACP
1. Les parties contractantes expriment leur volonté commune de promouvoir la préservation et la mise en valeur

du patrimoine culturel de chaque Etat ACP dans le cadre international, bilatéral, individuel, ainsi que dans celui du
présent accord.

2. Les parties contractantes reconnaissent la nécessité de faciliter l’accès aux archives aux historiens et chercheurs
ACP, en vue de promouvoir le développement des échanges d’information sur le patrimoine culturel des pays ACP.

3. Elles reconnaissent l’utilité d’apporter aux Etats ACP une assistance aux actions appropriées, menées notamment
en matière de formation pour la préservation, la protection et l’exposition des biens culturels, monuments et objets, y
compris pour la promulgation et l’application des lois nécessaires à cet effet.

4. Elles soulignent l’importance d’entreprendre des actions culturelles communes, de faciliter la mobilité des
artistes ACP et européens et les échanges d’objets culturels ayant une valeur symbolique de leurs cultures et
civilisations, afin de renforcer la compréhension mutuelle et la solidarité de leurs populations respectives.

DECLARATION XII

Déclaration des Etats ACP sur le retour ou la restitution des biens culturels
Les Etats ACP invitent la Communauté et ses Etats membres, dans la mesure où ils reconnaissent le droit légitime

des Etats ACP en matière d’identité culturelle, à favoriser le retour ou la restitution des biens culturels, en provenance
des Etats ACP, qui sont dans les Etats membres.

DECLARATION XIII

Déclaration commune sur les droits d’auteur
Les parties contractantes reconnaissent que la promotion de la protection des droits d’auteur fait partie intégrante

du domaine de la coopération culturelle, laquelle vise à promouvoir la mise en valeur des ressources humaines dans
tous les modes d’expression. En outre, cette protection est une condition indispensable à l’émergence et au
développement d’activités de production, de diffusion et d’édition.

En conséquence, dans le cadre de la coopération culturelle ACP-CE, les deux parties s’efforceront de favoriser le
respect et la promotion des droits d’auteur et des droits voisins.

Dans ce cadre et selon les règles et procédures prévues par l’accord, la Communauté peut apporter son soutien
financier et technique en ce qui concerne la diffusion de l’information et la formation d’agents économiques relative à
la protection de ces droits aussi bien qu’à l’élaboration des législations nationales visant à mieux les garantir.

DECLARATION XIV

Déclaration commune relative à la coopération régionale et aux régions ultrapériphériques (article 28)
La référence aux régions ultrapériphériques concerne la communauté autonome espagnole des îles Canaries, les

quatre départements français d’Outre-mer Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion, et les régions autonomes
portugaises des Açores et de Madère.

DECLARATION XV

Déclaration commune relative aux adhésions
Toute adhésion d’un Etat tiers au présent accord se fera en respectant les dispositions de l’article 1er et les objectifs

de l’article 2 définis par le groupe ACP dans l’accord de Georgetown tel que modifié en novembre 1992.

DECLARATION XVI

Déclaration commune relative à l’adhésion des pays et territoires d’Outre-mer visés à la quatrième partie du traité CE
La Communauté et les Etats ACP sont disposés à permettre aux pays et territoires visés par la quatrième partie du

traité, lorsqu’ils ont accédé à l’indépendance, d’adhérer au présent accord, s’ils souhaitent poursuivre leurs relations
avec la Communauté sous cette forme.

DECLARATION XVII

Déclaration commune relative à l’article 66 (allégement de la dette) de l’accord

Les parties conviennent des principes suivants :

a) à plus long terme, les parties s’efforceront d’améliorer l’initiative en faveur des pays pauvres très endettés et de
promouvoir l’approfondissement, l’élargissement et l’accélération de l’allégement de la dette au profit des Etats ACP,

b) les parties s’efforceront également d’établir et de mobiliser des mécanismes d’appui pour les réductions de dette
au profit des Etats ACP qui ne sont pas encore admissibles au bénéfice de l’initiative en faveur des pays pauvres très
endettés.



DECLARATION XVIII

Déclaration de l’UE relative au protocole financier

Sur le montant global de 13 500 millions d’EUR du 9e FED, 12 500 millions d’EUR seront immédiatement
disponibles à l’entrée en vigueur du protocole financier. Le milliard restant sera libéré sur la base de l’évaluation des
performances visée à l’article 7 du protocole financier qui sera entreprise en 2004.

Pour évaluer les nouvelles ressources nécessaires, il sera pleinement tenu compte de cette évaluation des
performances ainsi que d’une date au-delà de laquelle les fonds du 9e FED ne seront plus engagés.

DECLARATION XIX

Déclaration du Conseil et de la Commission relative au processus de programmation

La Communauté et ses Etats membres réaffirment leur attâchement à l’accord sur une réforme du processus de
programmation pour la mise en oeuvre de l’aide financée sur le 9e FED.

Dans ce contexte, la Communauté et ses Etats membres considèrent un mécanisme d’examen correctement mis en
oeuvre comme le principal outil d’une programmation réussie. Le processus d’examen qui a été convenu pour régir la
mise en oeuvre du 9e FED assurera la continuité du processus de programmation tout en prévoyant des ajustements
réguliers de la stratégie de soutien par pays pour refléter l’évolution des besoins et des performances de l’Etat ACP
concerné.

Afin de tirer pleinement profit de la réforme et d’assurer l’efficacité du processus de programmation, la
Communauté et ses Etats membres réaffirment leur attâchement politique aux principes suivants :

Les évaluations doivent être dans la mesure du possible effectuées dans l’Etat ACP concerné. Cette décentralisation
ne signifie pas que les Etats membres ou le siège de la Commission seront empêchés de suivre et d’être impliqués dans
le processus de programmation, en tant que de besoin.

Les délais qui ont été fixés pour la réalisation des évaluations seront respectés.

Les évaluations ne doivent pas être un événement isolé dans le processus de programmation. Elles seront à
considérer comme des outils de gestion, synthétisant les résultats du dialogue (mensuel) régulier entre l’ordonnateur
national et le chef de délégation de la Commission.

Les évaluations ne doivent pas augmenter la charge administrative de l’une ou l’autre des parties concernées. Les
procédures et les obligations de rendre compte qui entourent le processus de programmation doivent donc obéir à
certaines disciplines. A cet effet, les rôles respectifs des Etats membres et de la Commission dans le processus de
décision seront révisés et adaptés.

DECLARATION XX

Déclaration commune sur les effets des fluctuations
des recettes d’exportation sur les petits Etats ACP insulaires et enclavés, particulièrement vulnérables

Les parties prennent acte des préoccupations des Etats ACP qui craignent que les modalités du mécanisme de
soutien supplémentaire aux pays affectés par la fluctuation des recettes d’exportation ne permettent pas de fournir un
appui suffisant aux petits Etats insulaires et enclavés, particulièrement vulnérables, tributaires de recettes d’exportation
volatiles.

Les parties conviennent qu’à compter de la deuxième année de fonctionnement du mécanisme, elles en
réexamineront les modalités, à la demande d’un ou de plusieurs Etats ACP ayant rencontrès des difficultés, sur la base
d’une proposition de la Commission visant à remédier, en tant que de besoin, aux effets de ces fluctuations.

DECLARATION XXI

Déclaration de la Communauté relative à l’annexe IV, article 3

La notification des montants indicatifs visés à l’annexe IV, article 3, ne s’appliquera pas aux Etats ACP avec lesquels
la Communauté a suspendu sa coopération.

DECLARATION XXII

Déclaration commune relative aux produits agricoles visés à l’article 1er, paragraphe 2, point a), de l’annexe V

Les parties contractantes ont pris acte que la Communauté envisage de prendre les dispositions figurant en
l’annexe et qui sont établies à la date de la signature de l’accord, en vue d’assurer aux Etats ACP le régime préférentiel
prévu à l’article 1, paragraphe 2, point a) en ce qui concerne certains produits agricoles et transformés.

Elles ont pris acte que la Communauté a déclaré à ce sujet qu’elle prendra toutes les mesures nécessaires pour que
les règlements agricoles correspondants soient adoptés en temps utile et, dans toute la mesure du possible, pour qu’ils
entrent en vigueur en même temps que le régime intermédiaire qui interviendra après la signature de l’accord
succédant à la quatrième convention ACP-CE, signée à Lomé le 15 décembre 1989.









































































































































Dispositions relatives aux départements français d’Outre-mer

2. Le droit de douane n’est pas appliqué à l’importation directe du code NC 1006, à l’exclusion du riz destiné à
l’ensemencement du code NC 1006 10 10, dans le département d’Outre-mer de la Réunion.

3. Si les importations dans les départements français d’outre-mer de maïs originaire des Etats ACP ou des pays
territoires d’outre-mer ont dépassé, 25 000 tonnes au cours d’une année, et si ces importations créent ou risquent de
créer des perturbations graves sur ces marchés, la Commission prend les mesures nécessaires.

4. Dans la limite d’un contingent annuel de 2 000 tonnes, il n’y a pas application du droit de douane pour les produits
relevant des codes NC 0714 10 91 et 0714 90 11.

Références

contingent 1 : 100 tonnes : Animaux vivants des espèces ovine ou caprine;

contingent 2 : 500 tonnes : Viande de l’espèce ovine ou caprine;

contingent 3 : 400 tonnes : Viande de volaille;

contingent 4 : 500 tonnes : Préparations à base de volaille;

contingent 5 : 1 000 tonnes : Lait et crème de lait;

contingent 6 : 1 000 tonnes : Fromages et caillebotte;

contingent 7 : 500 tonnes : Viande de l’espèce porcine;

contingent 8 : 500 tonnes : Préparations à base de viande porcine;

contingent 9 : 600 000 tonnes : Mélasses;

contingent 10 : 15 000 tonnes : Froment (blé) et méteil;

contingent 11 : 125 000 tonnes : Riz décortiqué;

contingent 12 : 20 000 tonnes : Riz en brisures;

contingent 13a : 2 000 tonnes : Tomates autres que tomates cerises;

contingent 13b : 2 000 tonnes : Tomates cerises;

contingent 14 : 800 tonnes : Raisins de table sans pépins;

contingent 15 : 1 000 tonnes : Pommes;

contingent 16 : 2 000 tonnes : Poires;

contingent 17 : 1 600 tonnes : Fraises.

plafond 1 : 100 000 tonnes : Sorgho;

plafond 2 : 60 000 tonnes : Millet;

plafond 3 : 200 tonnes : Figues fraîches.

ref.hoev. 1 : 25 000 tonnes : Oranges;

ref.hoev. 2 : 4 000 tonnes : Mandarines;

ref.hoev. 3 : 100 tonnes : Raisins de table sans pépins.



(1) Au cas où les importations dans la Communauté des produits relevant des codes NC 0201, 0206 10 95, 0206 29
91, 1602 50 10 ou 1602 90 61 et originaires d’un Etat ACP dépassent, au cours d’une année, une quantité correspondant
à la quantité des importations réalisées dans la Communauté au cours de l’année qui, de 1969 à 1974, a fait l’objet des
importations de la Communauté les plus importantes de l’origine considérée, augmentées d’un taux de croissance
annuel de 7 %, le bénéfice de l’exemption du droit de douane est partiellement ou totalement suspendu pour les
produits de l’origine en cause.

Dans ce cas, la Commission arrête le régie à appliquer aux importations en question.

(2) La réduction n’est applicable qu’aux importations pour lesquelles l’importateur apporte la preuve qu’une taxe
à l’exportation d’un montant correspondant à la diminution a été perçue par le pays exportateur.

(3) Si, au cours d’une année, le plafond est atteint, la Commission peut rétablir, par voie de règlement, jusqu’à la
fin de la période de validité, la perception des droits de douane normaux, réduits de 50 %.

(4) Si les importations d’un des produits dépassent la quantité de référence, il peut être décidé compte tenu d’un
bilan annuel des échanges pour ce produit, de placer le produit en question sous plafond pour un volume égal à la
quantité de référence.

(5) Cette réduction ne s’appliquera pas quand la Communauté, en conformité avec ses engagements dans le cadre
du cycle d’Uruguay, applique des droits additionnels.

(6) Si des perturbations sérieuses se produisent du fait d’un accroissement important des importations en
exemption de droits de douane des produits relevant du code NC 2401, originaires des pays ACP, ou si ces importations
provoquent des difficultés se traduisant par l’altération d’une sitation économique d’un régime de la Communauté,
celle-ci peut prendre des mesures destinées à faire face à un détournement de trafic.

(cl) Ne contenant pas ou contenant moins de 1,5 %de matières grasses provenant du lait, d’une teneur en poids
d’amidon ou de fécule égale ou supérieur à 50 % et inférieure à 75 %.

DECLARATION XXIII
Déclaration commune concernant l’accès au marché dans le cadre du partenariat ACP-CE

Les parties acceptent le fait qu’elles comptent participer aux négociations et à la mise en oeuvre d’accords
débouchant sur une libéralisation accrue du commerce multilatéral et bilatéral.

Les parties prennent acte de l’engagement de la Communauté bvisant à fournir aux pays les moins développés un
libre accès au marché pour la quasi-totalité des produits d’ici 2005.

Parallèlement, elles reconnaissent, en ce qui concerne l’accès préférentiel des produits ACP au marché de la
Communauté, que ce processus plus large de libéralisation pourrait entraîner une détérioration de la position
concurrentielle relative des pays ACP, ce qui pourrait hypothéquer leur efforts de développement, que la Communauté
est soucieuse d’appuyer.

Par conséquent, les parties conviennent d’examiner toutes les mesures nécessaires pour préserver la position
concurrentielle des ACP sur le marché de la Communauté au cours de la période préparatoire. Cet examen peut
notamment porter sur les conditions en matière de calendrier, les règles d’origine, les mesures sanitaires et
phytosanitaires et la mise en oeuvre de mesures spécifiques pour faire face aux contraintes en matière d’offre dans les
pays ACP. L’objectif consistera à donner aux pays ACP la possibilité d’exploiter leur avantage comparatif existant et
potentiel sur le marché de la Communauté. Eu égard à leur engagement de coopérer dans le cadre de l’OMC, les parties
conviennent que cet examen tiendra également compte de toute extension, au sein de l’OMC, des avantages
commerciaux pouvant être offerts par les pays membres aux pays en développement.

A cette fin, le Comité ministériel conjoint du commerce devrait formuler des recommandations sur la base d’une
première évaluation qui sera effectuée par la Commission et par le Secrétariat ACP. Le Conseil de l’Union européenne
examinera ces recommandations sur la base d’une proposition de la Commission en vue de conserver les avantages du
régime commercial ACP-CE.

Le Conseil de l’Union européenne, pour sa part, souligne qu’il lui appartient de tenir compte des effets sur les
échanges ACP-CE de tout accord ou autre mesure pris par la CE. Il invite la Commission à réaliser les études
d’incidence requises de manière systématique.

Les mesures concerneront la période préparatoire et tiendront dûment compte de la politique agricole commune
de la Communauté.

Le Comité ministériel conjoint du commerce contrôle l’application de la présente déclaration et présente des
rapports appropriés au Conseil des Ministres.



DECLARATION XXIV
Déclaration conjointe concernant le riz

1. Les parties reconnaissent l’importance du secteur du riz pour le développement économique d’un certain
nombre de pays ACP en termes d’emploi, de devises et de stabilité sociale et politique.

2. Elles reconnaissent, en outre, l’importance du marché de la Communauté pour le riz. La Communauté réaffirme
qu’elle s’engage à renforcer la compétitivité et l’efficacité du secteur du riz des ACP pour préserver durablement une
industrie viable, ce qui favorisera l’intégration harmonieuse des pays ACP dans l’économie mondiale.

3. La Communauté est disposée à fournir des moyens financiers suffisants pour financer, au cours de la période
préparatoire et en consultation avec le secteur ACP concerné, un programme intégré destiné spécifiquement à ce secteur
et visant à développer les exportations ACP de riz; ce programme pourrait notamment comporter les volets suivants :

- améliorer les conditions de production ainsi que la qualité par des actions en matière de recherche, de récolte et
de traitement,

- améliorer le transport et le stockage,

- améliorer la compétitivité des exportateurs de riz actuels,

- aider les producteurs de riz ACP à satisfaire aux différentes normes en vigueur sur les marchés internationaux,
y compris au sein de la Communauté, pour ce qui concerne l’environnement, la gestion des déchets et autres domaines,

- développer la commercialisation et la promotion commerciale,

- mettre sur pied des programmes visant à élaborer des produits dérivés à valeur ajoutée.

Cet ensemble de mesures sera financé sur base nationale, dans les pays ACP exportateurs de riz, après accord entre
les deux parties, au moyen de programmes sectoriels spécifiques conformément aux règles et méthodes applicables en
la matière et, à court terme, au moyen de ressources non affectées du FED après décision du Conseil des Ministres.

4. Les parties confirment qu’ils s’engagent à coopérer étroitement en vue de garantir que les Etats ACP bénéficient
pleinement des préférences commerciales de la Communauté dans le secteur du riz. Elles sont d’accord pour estimer
qu’il importe que toutes les exportations de riz originaire des ACP à destination de la Communauté se déroulent de
manière efficace et transparente.

5. Après l’entrée en vigueur de l’accord, la Communauté examinera la situation du secteur du riz dans les pays
ACP à la lumière de l’évolution future du marché du riz dans la Communauté. A cette fin, les parties conviennent de
créer avec les ACP et les représentants du secteur concerné un groupe de travail conjoint qui se réunira chaque année.
La Communauté s’engage, par ailleurs, à consulter les pays ACP sur toute décision bilatérale ou multilatérale
susceptible d’influer sur la compétitivité du secteur du riz des pays ACP sur le marché de la Communauté.

DECLARATION XXV

Déclaration conjointe concernant le rhum

Les parties sont conscientes de l’importance que revêt le secteur du rhum pour le développement économique et
social de plusieurs Etats et régions ACP ainsi que de la contribution non négligeable de ce secteur à l’emploi, aux
recettes d’exportation et aux finances publiques. Ils reconnaissent que le rhum est un produit agro-industriel ACP à
valeur ajoutée capable de relever la concurrence mondiale si des efforts appropriés sont déployés. Ils reconnaissent dès
lors qu’il importe de prendre toutes les mesures nécessaires pour surmonter le handicap concurrentiel que connaissent
actuellement les producteurs ACP. A cet égard, ils prennent également acte de l’engagement, consigné dans la
déclaration du Conseil et de la Commission du 24 mars 1997, de tenir pleinement compte, lors de futurs négociations
et arrangements dans le secteur du rhum, des répercussions de l’accord UE/Etats-Unis du même jour, visant à
supprimer les droits de douane pour certaines boissons spiritueuses. Ils reconnaissent également qu’il importe que les
producteurs ACP soient moins tributaires du marché du rhum.

Les parties sont donc d’accord pour estimer qu’il faut développer sans tarder l’industrie ACP du rhum et permettre
aux exportateurs de rhum ACP d’être concurrentiels sur le marché de la Communauté et le marché international des
boissons spiritueuses. A cet effet, ils sont convenus de mettre en oeuvre les mesures ci-après.

1. Le rhum, l’arak et le tafia originaires des pays ou régions ACP, de la position tarifaire 22 08 40 du système
harmonisé, sont importés, au titre du présent accord et de tout accord qui viendrait à lui succéder, en franchise de droit
et sans restriction quantitative.

2. La Communauté s’engage à ce que les règles de concurrence loyale soient respectées sur le marché
communautaire et à ce que, sur le marché UE, le rhum ACP ne soit pas désavantagé ou frappé de mesures
discriminatoires par rapport au rhum produit dans des pays tiers.

3. Lors de l’examen de toute demande visant à déroger aux dispositions de l’article 1er, paragraphe 4, points 1) et 2),
du règlement (CEE) n° 1576/89 du Conseil du 29 mai 1989 la Communauté consultera les pays ACP et tiendra compte
de leurs intérêts spécifiques.



4. La Communauté est disposée à libérer des fonds en suffisance pour financer, pendant la période préparatoire et
en consultation avec le secteur ACP concerné, un programme intégré visant exclusivement ce secteur afin d’aider les
exportateurs ACP de rhum à se développer; ce programme pourrait viser entre autres à :

- renforcer la compétitivité des exportateurs actuels de rhum,

- contribuer à la création de marques de rhum par région ou pays ACP,

- permettre la mise sur pied et le lancement de campagnes de marketing,

- aider les producteurs ACP de rhum à respecter, sur les marchés internationaux y compris le marché de la
communauté, les normes en matière d’environnement, de gestion des déchets et autres dispositions en la matière,

- aider l’industrie ACP du rhum à passer d’une production de masse à une production de produits du rhum de
marque à plus grande valeur ajoutée.

Ce train de mesures sera financé sur une base nationale et régionale en vertu d’un accord des deux parties au
moyen de programmes sectoriels spécifiques conformément aux règles et méthodes de programmation et, à court
terme, par des ressources non allouées du FED après une décision du Conseil des Ministres.

5. La Communauté s’engage à examiner l’incidence qu’a sur l’industrie des ACP l’indexation du prix pivot prévu
dans le mémorandum d’accord sur le rhum, figurant dans l’accord sur les eaux de vie, de mars 1997, et auquel les droits
sur les rhums non-ACP sont appliqués, ce qui lui permettra de prendre, le cas échéant, les mesures appropriées.

6. La Communauté s’engage à mener des consultations appropriées avec les Etats ACP dans le cadre d’un groupe
mixte qui se réunira régulièrement afin d’examiner les problèmes spécifiques qui pourraient découler des présents
engagements. La Communauté s’engage, en outre, à consulter les Etats ACP sur toute décision bilatérale ou
multilatérale susceptible d’affecter la position concurrentielle de l’industrie ACP du rhum sur le marché de la
Communauté, y compris sur des réductions tarifaires et l’élargissement de la Communauté.

DECLARATION XXVI

Déclaration commune relative à la viande bovine

1. La Communauté s’engage à veiller à ce que les Etats ACP, bénéficiaires du protocole relatif à la viande bovine,
en tirent pleinement profit. A cet effet, elle s’engage à donner suite aux dispositions dudit protocole en énonçant en
temps utile les règles et procédures appropriées.

2. La Communauté s’engage également à mettre en oeuvre le protocole de telle manière que les Etats ACP puissent
mettre sur le marché leur viande bovine tout au long de l’année sans restrictions inutiles. En outre, la Communauté
aidera les exportateurs de viande bovine ACP à améliorer leur compétitivité, notamment, en résolvant la question des
contraintes liées à l’offre, conformément aux stratégies de développement exposées dans le présent accord et dans le
contexte des programmes indicatifs nationaux et régionaux.

3. La Communauté examinera les demandes des pays ACP les moins avancés visant à exporter leur viande bovine
à des conditions préférentielles dans le cadre des mesures qu’elle prévoit d’adopter en faveur des pays les moins
avancés.

DECLARATION XXVII

Déclaration commune relative au régime d’accès aux marchés des départements français d’outre-mer
des produits originaires des Etats ACP visés à l’article 1er, paragraphe 2, de l’annexe V

Les parties contractantes réaffirment que les dispositions de l’annexe V s’appliquent aux relations entre les Etats
ACP et les départements français d’Outre-mer.

La Communauté aura le droit, pendant la durée de l’accord, de modifier le régime d’accès aux marchés des
départements d’Outre-mer des produits originaires des Etats ACP visés à l’article 1er, paragraphe 2, de l’annexe V, en
fonction des nécessités de développement économique de ces départements.

Lors de l’examen d’une éventuelle application de ce droit, la Communauté prendra en considération les échanges
commerciaux directs entre les Etats ACP et les départements français d’outre-mer. Les procédures d’information et de
consultation s’appliqueront entre les parties concernées conformément à l’article 12 de l’Annexe V.



DECLARATION XXVIII

Déclaration commune sur la coopération entre les Etats ACP et les pays et territoires d’outre-mer
et départements français d’Outre-mer environnants

Les parties contractantes encouragent une plus grande coopération régionale dans les Caraïbes, l’océan Pacifique
et l’océan Indien, qui impliquerait les Etats ACP, les pays et territoires d’Outre-mer et les départements français
d’outre-mer environnants.

Les parties contractantes invitent les parties contractantes intéressées à se consulter sur le processus visant à
promouvoir cette coopération et à prendre, dans ce contexte, conformément à leurs politiques respectives et à leur
situation spécifique dans la région, des mesures permettant des initiatives dans le domaine économique, y compris le
développement des échanges commerciaux, ainsi que dans les domaines social et culturel.

En cas d’accords commerciaux concernant les départements français d’Outre-mer (DOM), de tels accords peuvent
prévoir des mesures spécifiques en faveur des produits des DOM.

Les questions concernant la coopération dans ces différents domaines seront portées à l’attention du Conseil des
Ministres, afin qu’il puisse être normalement informé des progrès accomplis.

DECLARATION XXIX

Déclaration commune concernant les produits relevant de la politique agricole commune

Les parties contractantes reconnaissent que les produits relevant de la politique agricole commune sont soumis à
des régimes et règlements particuliers, notamment en ce qui concerne les mesures de sauvegarde. Les dispositions de
l’accord relatives à la clause de sauvegarde ne sont applicables à ces produits que dans la mesure où elles sont
compatibles avec le caractère particulier de ces régimes et règlements.

DECLARATION XXX

Déclaration des Etats ACP relative à l’article 1er de l’annexe V

Conscients du déséquilibre et de l’effet discriminatoire résultant du régime de la clause de la nation la plus
favorisée, applicable aux produits originaires des Etats ACP sur le marché de la Communauté au titre de l’article 1er,
paragraphe 2, point a), de l’annexe V, les Etats ACP réaffirment leur interprétation selon laquelle les consultations
prévues à cet article auront pour effet de faire bénéficier leurs productions essentielles exportables d’un régime au
moins aussi favorable que celui que la Communauté accorde aux pays bénéficiant du régime de l’Etat tiers le plus
favorisé.

Par ailleurs, des consultations similaires auront lieu dans le cas où :

a) un ou plusieurs Etats ACP présentent des potentialités pour un ou plusieurs produits particuliers pour lesquels
des Etats tiers préférentiels jouissent d’un régime plus favorable;

b) un ou plusieurs Etats ACP envisagent d’exporter vers la Communauté un ou plusieurs produits particuliers
pour lesquels des Etats tiers préférentiels jouissent d’un régime plus favorable.

DECLARATION XXXI

Déclaration de la Communauté relative à l’article 5, paragraphe 2, point a), de l’annexe V

En acceptant que soit repris à l’article 5, paragraphe 2, point a), de l’annexe V le texte de l’article 9, paragraphe 2,
point a), de la deuxième convention ACP-CEE, la Communauté maintient l’interprétation qui avait été donnée de ce
texte, à savoir que les Etats ACP accordent à la Communauté un traitement non moins favorable que celui qu’ils
accordent à des Etats développés dans le cadre d’accords portant sur les échanges commerciaux, pour autant que ces
Etats n’accordent pas aux Etats ACP des préférences plus larges que celles accordées par la Communauté.



DECLARATION XXXII

Déclaration commune sur la non-discrimination

Les parties conviennent que, nonobstant certaines dispositions spécifiques de l’annexe V du présent accord, la
Communauté ne fera pas, concernant le régime commercial prévu dans le cadre de cette annexe, de discrimination
entre les Etats ACP, en tenant compte, toutefois, des dispositions du présent accord et d’initiatives spécifiques
autonomes prises à l’échelle multilatérale, telle que l’initiative de la Communauté en faveur des pays les moins avancés.

DECLARATION XXXIII

Déclaration de la Communauté relative à l’article 8, paragraphe 3, de l’annexe V

Au cas où elle arrêterait les mesures strictement indispensables auxquelles il est fait référence dans cet article, la
Communauté s’emploierait à rechercher celles qui, du fait de leur portée géographique et/ou des types de produits
concernés, perturberaient au minimum les exportations des Etats ACP.

DECLARATION XXXIV

Déclaration commune relative à l’article 12 de l’annexe V

Les parties contractantes conviennent que les consultations visées à l’article 12 de l’Annexe V devraient avoir lieu
selon les procédures suivantes :

i) les deux parties fournissent en temps voulu toutes les informations nécessaires et utiles sur le ou les problèmes
spécifiques pour permettre une ouverture rapide des discussions et, dans tous les cas, au plus tard dans le mois suivant
la réception de la demande de consultations;

ii) la période de consultations de trois mois commence à la date de la réception de ces informations. Au cours de
ces trois mois, l’examen technique de ces informations est achevé dans un délai d’un mois, et les consultations
conjointes au niveau du Comité des ambassadeurs sont terminées dans les deux mois suivants;

iii) si l’on n’aboutit pas à une conclusion mutuellement acceptable, la question est portée devant le Conseil des
Ministres;

iv) au cas où le Conseil des Ministres n’adopte pas de solution mutuellement acceptable, le Conseil décide des
autres mesures à prendre en vue de régler les divergences identifiées dans le cadre des consultations.

DECLARATION XXXV

Déclaration commune relative au protocole n° 1 de l’annexe V

Au cas où un régime tarifaire spécial serait appliqué par les Etats ACP à l’importation de produits originaires de
la Communauté, y compris Ceuta et Melilla, les dispositions du protocole n° 1 s’appliqueraient mutatis mutandis. Dans
tous les autres cas où le régime appliqué aux importations par les Etats ACP nécessite la certification de l’origine,
ceux-ci acceptent les certificats d’origine conformes aux dispositions des conventions internationales en la matière.



DECLARATION XXXVI

Déclaration commune relative au protocole n° 1 de l’annexe V

1. Aux fins de l’article 12, paragraphe 2, point c), du protocole, le titre de transport maritime, émis dans le premier
port d’embarquement à destination de la Communauté, équivaut au titre justificatif de transport unique pour les
produits faisant l’objet des certificats de circulation délivrés dans les Etats ACP enclavés.

2. Les produits exportés des Etats ACP enclavés et entreposés ailleurs que dans les Etats ACP ou dans les pays et
territoires visés à l’annexe III du protocole peuvent faire l’objet de certificats de circulation délivrés dans les conditions
visées à son article 16.

3. Aux fins de l’article 12, paragraphe 6, du protocole, les certificats EUR.1 émis par une autorité compétente et
visés par les autorités douanières seront acceptés.

4. Afin de faciliter aux entreprises des Etats ACP leurs recherches pour trouver de nouvelles sources
d’approvisionnement en vue de bénéficier au maximum des dispositions du protocole en matière de cumul de l’origine,
des dispositions seront prises afin que le Centre pour le développement de l’entreprise prête son assistance aux
opérateurs des Etats ACP pour l’établissement des contacts appropriés avec des fournisseurs des Etats ACP, de la
Communauté et des pays et territoires, ainsi que pour favoriser des liens de coopération industrielle entre les différents
opérateurs.

DECLARATION XXXVII

Déclaration commune relative au protocole n° 1 de l’annexe V sur l’origine des produits de la pêche

La Communauté reconnaît le droit des Etats ACP côtiers à la mise en valeur et à l’exploitation rationnelle des
ressources halieutiques dans toutes les eaux relevant de leur juridiction.

Les parties contractantes conviennent que les règles d’origine existantes doivent être examinées afin de déterminer
les modifications qui pourraient y être apportées compte tenu du premier alinéa.

Conscients de leurs préoccupations et de leurs intérêts respectifs, les Etats ACP et la Communauté conviennent de
poursuivre l’examen du problème que pose l’entrée sur les marchés de la Communauté de produits halieutiques
résultant des captures effectuées dans les zones relevant de la juridiction nationale des Etats ACP, en vue d’aboutir à
une solution mutuellement satisfaisante. Cet examen aura lieu au Comité de coopération douanière assisté, le cas
échéant, de l’expertise appropriée, après l’entrée en vigueur de l’accord. Les résultats de cet examen sont soumis, au
cours de la première année d’application de l’accord, au Comité des ambassadeurs et, au plus tard pendant la deuxième
année, au Conseil des Ministres pour que celui-ci s’en saisisse en vue d’aboutir à une solution mutuellement
satisfaisante.

Pour le moment, et en ce qui concerne les activités de transformation de produits halieutiques dans les Etats ACP,
la Communauté se déclare prête à examiner, dans un esprit ouvert, les demandes de dérogations aux règles d’origine
pour les produits transformés de ce secteur de production qui seraient fondées sur l’existence de débarquements
obligatoires de captures prévus par des accords de pêche avec des pays tiers. L’examen auquel elle procédera tiendra
notamment compte du fait que les pays tiers concernés devraient assurer le marché normal de ces produits, après
traitement, pour autant que ceux-ci ne soient pas destinés à la consommation nationale ou régionale.

DECLARATION XXXVIII

Déclaration de la Communauté relative au protocole n° 1 de l’annexe V sur l’étendue des eaux territoriales

La Communauté, rappelant que les principes reconnus du droit international en la matière limitent l’étendue des
eaux territoriales à 12 milles marins au maximum, déclare que c’est compte tenu de cette limite qu’elle appliquera les
dispositions du protocole toutes les fois que celui-ci fait référence à cette notion.



DECLARATION XXXIX

Déclaration des Etats ACP relative au protocole n° 1 de l’annexe V sur l’origine des produits de la pêche

Les Etats ACP réaffirment le point de vue qu’ils ont exprimé tout au long des négociations sur les règles d’origine
en ce qui concerne les produits de la pêche et maintiennent en conséquence que, dans le cadre de l’exercice de leurs
droits souverains sur les ressources halieutiques dans les eaux placées sous leur juridiction nationale, y compris la zone
économique exclusive telle que définie par la convention des Nations unies sur le droit de la mer, toutes les captures
effectuées dans ces eaux et débarquées obligatoirement dans des ports des Etats ACP en vue de leur transformation
devraient bénéficier du caractère originaire.

DECLARATION XL

Déclaration commune sur l’application de la règle relative à la tolérance en valeur dans le secteur du thon

La Communauté européenne s’engage à mettre en oeuvre des dispositions appropriées pour que l’application de
la règle de tolérance en valeur dans le secteur du thon, prévue à l’article 4, paragraphe 2, du protocole n° 1, produise
pleinement ses effets. A cet effet, elle soumettra à la date de la signature du présent accord les conditions dans lesquelles
les 15 % de thon non originaire peuvent être utilisés conformément audit article.

La proposition communautaire précisera de quelle manière la méthode de calcul se fondera sur le certificat de
circulation EUR.1.

Les deux parties acceptent, en cas de difficultés à parvenir à la flexibilité recherchée par l’application de cette
méthode, d’entreprendre une révision de la méthode après deux ans d’application.

DECLARATION XLI

Déclaration commune relative à l’article 6, paragraphe 11, du protocole n° 1 de l’annexe V

La Communauté accepte de considérer, à la lumière de l’article 40 du protocole n° 1, et au cas par cas, toute
demande motivée présentée après la signature de l’accord concernant les produits textiles exclus du cumul avec les
pays en développement voisins (article 6, paragraphe 11, du protocole n° 1 de l’annexe V).

DECLARATION XLII

Déclaration commune sur les règles d’origine : cumul avec l’Afrique du Sud

Le comité de coopération douanière ACP-CE est prêt à examiner, dès que possible, toute demande de cumul
d’ouvraisons ou de transformations au sens de l’article 6, paragraphe 10, du protocole n° 1 de l’annexe V émanant
d’organismes régionaux reflétant un niveau élevé d’intégration économique régionale.

DECLARATION XLIII

Déclaration commune sur l’annexe 2 du protocole n° 1 de l’annexe V

Si, lors de l’application des règles énoncées à l’annexe II, les exportations des Etats ACP sont affectées, la
Communauté examinera et, le cas échéant, adoptera des mesures correctives appropriées visant à remédier à la
situation en vue de rétablir la situation ex-ante (décision n° 2/97 du Conseil des Ministres).

La Communauté a pris note des demandes faites par les Etats ACP dans le cadre des négociations à propos des
règles d’origine. Elle accepte de considérer toute demande motivée d’amélioration des règles d’origine figurant à
l’annexe II à la lumière de l’article 40 du protocole n° 1 et au cas par cas.



Loi portant assentiment à l’Accord de partenariat entre les Membres du Groupe des états d’Afrique, des Caraïbes
et du Pacifique, d’une part, et la Communauté européenne et ses états membres, d’autre part, et aux Annexes I,
II, III, IV, V et VI, signés à Cotonou le 23 juin 2000.

LISTE DES ETATS LIES

ETATS SIGNATURE NOTIFICATION

AFRIQUE DU SUD 23 juin 2000 8 juillet 2002

ALLEMAGNE 23 juin 2000 14 mai 2002

ANGOLA 23 juin 2000 28 février 2003

ANTIGUA ET BARBUDA 11 décembre 2000 26 novembre 2001

AUTRICHE 3 juillet 2000 17 juillet 2002

BAHAMAS 23 juin 2000 26 avril 2001

BARBADE 23 juin 2000 27 février 2002

BELGIQUE 23 juin 2000 17 janvier 2003

BELIZE 23 juin 2000 13 septembre 2001

BENIN 23 juin 2000 16 janvier 2002

BOTSWANA 23 juin 2000 7 mars 2002

BURKINA FASO 23 juin 2000 6 mai 2002

BURUNDI 23 juin 2000 7 février 2003

CAMEROUN 23 juin 2000 21 février 2002

CAP-VERT 23 juin 2000 23 octobre 2002

CE 23 juin 2000 27 février 2003

COMORES 23 juin 2000 4 septembre 2001

CONGO 23 juin 2000 13 décembre 2002

CÔTE D’IVOIRE 23 juin 2000 28 janvier 2003

DANEMARK 23 juin 2000 4 juillet 2001

DJIBOUTI 23 juin 2000 2 octobre 2001

DOMINIQUE 23 juin 2000 29 juillet 2002

ERYTREE 23 juin 2000 10 septembre 2001

ESPAGNE 23 juin 2000 19 juin 2002

ETHIOPIE 23 juin 2000 31 juillet 2001

FIDJI 23 juin 2000 10 juillet 2001

FINLANDE 23 juin 2000 18 février 2002

FRANCE 23 juin 2000 10 avril 2002

GABON 23 juin 2000 14 mai 2002

GAMBIE 23 juin 2000 11 février 2002



ETATS SIGNATURE NOTIFICATION

GRÈCE 23 juin 2000 31 octobre 2002

GRENADE 23 juin 2000 17 mai 2002

GUINEE 23 juin 2000 28 juin 2001

GUINEE EQUATORIALE 23 juin 2000

GUINEE-BISSAU 23 juin 2000

GUYANE 23 juin 2000 28 juin 2001

HAITI 23 juin 2000

ILES COOCK 23 juin 2000 27 juin 2000

ILES MARSHALL 18 septembre 2000 30 novembre 2000

ILES SALOMON 23 juin 2000 25 juillet 2002

IRLANDE 23 juin 2000 28 mai 2002

ITALIE 23 juin 2000 12 novembre 2002

JAMAIQUE 23 juin 2000 16 février 2001

KENYA 23 juin 2000 6 avril 2001

KIRIBATI 23 juin 2000 13 mars 2003

LESOTHO 23 juin 2000 6 juin 2001

LIBERIA 23 juin 2000 4 février 2003

LUXEMBOURG 23 juin 2000 22 octobre 2002

MADAGASCAR 23 juin 2000 26 juillet 2002

MALAWI 23 juin 2000 18 décembre 2000

MALI 23 juin 2000 19 avril 2001

MAURICE 23 juin 2000 18 septembre 2000

MAURITANIE 23 juin 2000 30 mars 2001

MICRONESIE 17 novembre 2000 8 février 2002

MOZAMBIQUE 23 juin 2000 12 décembre 2001

NAMIBIË 23 juin 2000 7 juin 2002

NAURU 23 juin 2000

NIGER 23 juin 2000 19 mars 2002

NIGERIA 23 juin 2000 12 mars 2003

NIOUE 23 juin 2000 4 décembre 2000

OUGANDA 23 juin 2000 3 janvier 2002

PALAOS 23 juin 2000 31 août 2001



ETATS SIGNATURE NOTIFICATION

PAPOUASIE NOUVELLE-GUINEE 23 juin 2000 3 mai 2002

PAYS-BAS 23 juin 2000 20 décembre 2002

PORTUGAL 23 juin 2000 10 juillet 2002

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 23 juin 2000 28 mai 2002

REPUBLIQUE DOMINICAINE 23 juin 2000 21 décembre 2001

REPUBLQUE DEMOCRATIQUE
DU CONGO

23 juin 2000 22 mai 2002

ROYAUME-UNI 23 juin 2000 17 décembre 2001

RWANDA 23 juin 2000 11 avril 2002

SAINT KITTS ET NEVIS 23 juin 2000 16 juillet 2001

SAINT LUCIE 23 juin 2000 16 janvier 2002

SAINT VINCENT ET LES GRENA-
DINES

23 juin 2000 24 avril 2002

SAMOA 23 juin 2000 16 mars 2001

SAO TOME ET PRINCIPE 23 juin 2000 4 mars 2003

SENEGAL 23 juin 2000 27 février 2003

SEYCHELLES 23 juin 2000 11 décembre 2000

SIERRA LEONE 23 juin 2000 4 septembre 2001

SOUDAN 23 juin 2000 29 octobre 2001

SUEDE 23 juin 2000 20 décembre 2001

SURINAME 23 juin 2000 10 avril 2002

SWAZILAND 23 juin 2000 23 mai 2002

TANZANIA 23 juin 2000 3 décembre 2001

TCHAD 23 juin 2000 14 mai 2002

TOGO 23 juin 2000 21 novembre 2001

TONGA 23 juin 2000 2 mars 2001

TRINIDAD ET TOBAGO 23 juin 2000 18 juin 2002

TUVALU 23 juin 2000 26 juillet 2001

VANUATU 23 juin 2000 6 juin 2002

ZAMBIE 23 juin 2000 13 mai 2002

ZIMBABWE 23 juin 2000 15 novembre 2002

Cet accord entre en vigueur le 1er avril 2003.


